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ARTICLE 19

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Après l’alinéa 19, insérer un alinéa ainsi rédigé :

« – à la troisième phrase, après la première occurrence du mot : « relatifs », sont insérés les mots : 
« au prix ou à la valorisation des produits agricoles ou alimentaires commercialisés sur les marchés 
à l’exportation, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’effectivité du partage de la valeur à l’exportation suppose la disponibilité d’indicateurs 
économiques fiables et adaptés aux spécificités des marchés internationaux.

Le présent amendement, travaillé avec la confédération nationale de l'élevage et la fédération 
nationale des producteurs de lait vise à garantir l’existence de tels indicateurs, en confiant 
prioritairement leur élaboration et leur publication aux organisations interprofessionnelles 
compétentes.

En assurant la production de références économiques tenant compte des caractéristiques propres aux 
marchés export, cette mesure permet de sécuriser la mise en œuvre des formules de prix et de 
renforcer la transparence dans la construction du prix. En effet, en l’absence d’indicateurs 
spécifiques, les débouchés à l’export échappent aujourd’hui largement aux mécanismes de 
construction du prix prévus par le cadre EGalim.


